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D9ADMINISTRATION

Vu le code de l9éducation, notamment les articles L 711
Vu les statuts d9Avignon Université,

n du conseil d9administration n°
9 9

Vu l9arrêté du président n°2025
président du conseil d9administration

Vu l9élection de Monsieur Georges LINARÈS à la présidence d9Avignon Université en conseil 
d9administration du 4 décembre 2023,

que le président de l9établissement exerce, au nom de l9
de gestion et d9administration,

l9arrêté n°2025
en y mentionnant la délibération du conseil d9administration n° CA

président du conseil d9administration,

d9inscription 
les critères votés en conseil d9administration) après avis de la commission d9exonération

qualité de représentant de l9université, ainsi que tout acte engageant l9établissement en lien avec 
l9exécution de ces contrats.

» sur le site internet de l9université par le menu accès 
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Le présent arrêté sera notifié au délégataire concerné et transmis à l9agent comptable.

Le directeur général des services et l9agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l9exécution du présent a

Le Président d9Avignon Université,

 1er octobre 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/e6a475ee-7094-4031-b616-64cba072c74f

	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 01/10/2025 10:33:17
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/e6a475ee-7094-4031-b616-64cba072c74f

